
FORMATION À  LA
CITOYENNETÉ

- Investir dans la création de

lycées autogérés dans

chaque département.

- Accompagner les lycées au

développement de projets

collectifs entre élèves.

 

ACCESSIBIL ITÉ  AUX
LOISIRS

- Subventionner la mise aux

normes des bâtiments et

équipements pour l'accès aux

personnes à mobilité réduite.

MOBIL ITÉ
- Développement et réouverture

des lignes de trains inter-rurales.

- Déploiement de bus inter-ruraux.

Augmentation de la fréquence des

trains et bus et réduction des prix

des abonnements 

ENVIRONNEMENT
- Accentuer la sensibilisation

aux éco-gestes, en s'appuyant

sur le réseau associatif local.

- Développement d'une

application pour la gestion

des déchets.

•  LE  NOUVEAU  SOUFFLE  •

NOS ACTIONS      VOTRE AVENIRpour


